
Notes
(10) À mentionner lorsque le contrat de location est conclu avec le concours d’une personne mandatée et rémunérée à cette fin.
(11) À compter de l’entrée en vigueur du décret d’application listant notamment les matériaux ou produits concernés.
(12) L’état de l’installation intérieure d’électricité, prévu à l’article 3-3 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs
susvisée, concerne les locaux d’habitation comportant une installation intérieure d’électricité réalisée depuis plus de quinze ans (décret n° 2016-
1105 du 11 août 2016 relatif à l’état de l’installation intérieure d’électricité dans les logements en location).
(13) La liste des communes comprises dans ces zones est définie localement par arrêté préfectoral.
(14) Ces documents sont établis lors de la remise des clés, dont la date peut être ultérieure à celle de conclusion du contrat.
(15) Dispositif applicable dans certains territoires présentant une proportion importante d’habitat dégradé délimité localement par
l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat ou, à défaut, le conseil municipal (art. 92 de la loi n°
2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové).
(16) Lorsque la détermination du montant du loyer est la conséquence d’une procédure liée au fait que le loyer précédemment appliqué était
manifestement sous-évalué.




